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PréambuleNovembre 2025

Questionnaire pour l’élaboration des rapports des Commissions Des Usagers
Activité 2025

Une Commission des usagers (CDU) est installée dans chaque établissement de santé public et privé pour représenter les patients et leur famille. 
Cette commission est notamment chargée de :
· Participer à l’élaboration de la politique menée dans l’établissement en ce qui concerne l’accueil, la prise en charge, l’information et les droits des usagers ;
· Être associée à l’organisation des parcours de soins ainsi qu’à la politique de qualité et de sécurité élaborée par la commission ou la conférence médicale d’établissement (CME) ;
· Se saisir de tout sujet portant sur la politique de qualité et de sécurité, faire des propositions et être informée des suites données ;
· Être informée des événements indésirables graves (EIGS) et des actions menées par l’établissement pour y remédier ;
· Recueillir les observations des associations de bénévoles dans l’établissement ;
· Proposer un projet des usagers exprimant leurs attentes et leurs propositions après consultation des représentants des usagers et des associations de bénévoles.
Par ailleurs elle est informée de l’ensemble des réclamations déposées par les usagers ainsi que des suites qui leur sont données.
Chaque établissement de santé transmet annuellement le rapport d'activité de sa commission des usagers à l'Agence Région de Santé (ARS) chargée d'en réaliser une synthèse. L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes envoie le questionnaire ci-dessous pour permettre aux établissements de recueillir les informations nécessaires à la rédaction de cette synthèse. Chaque établissement est libre d’enrichir selon ses besoins ce document qui est à usage interne.
Pour que le rapport CDU soit pris en compte par l'ARS il doit être saisi en ligne à partir du lien qui sera envoyé avant la fin du mois de janvier. La saisie doit être effectuée uniquement lorsque le rapport a été débattu et approuvé par les membres de la CDU. A noter que l’expéditeur du message est ars-ara-strategie-parcours-direction@enquetes.ars.sante.fr.
Le lien est actif jusqu'à la date de clôture du 1er juin 2026. Les établissements ont la possibilité d'effectuer des modifications après validation. Il convient de cliquer sur le bouton "Envoyer" pour que ces dernières soient prises en compte.
Liens utiles :
Article 183 de la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé
Décret n° 2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé
Rapport CDU 2019 Auvergne-Rhône-Alpes
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 Dans le questionnaire en ligne il apparaît une question supplémentaire "Précisions sur le contenu du questionnaire" qui est pré remplie pour certaines structures par rapport à la déclaration de l'année précédente. Il convient de modifier son contenu s'il n'est plus d'actualité.

1. [bookmark: _Toc400960212][bookmark: _Toc472337195][bookmark: _Toc82701133][bookmark: _Toc215218188]Informations générales

 Dans le questionnaire en ligne les questions Q1 à Q4 sont pré-remplies et non modifiables. Il convient de contacter l'ARS si vous souhaitez apporter des modifications à ces réponses.

Q1. Nom de l’établissement
Q2. N° FINESS entité géographique (à compléter uniquement si vous renseignez le questionnaire pour un seul établissement de votre entité juridique)
Q3. N° FINESS entité juridique
Q4. Statut de la structure
|_| Publique
|_| Privée à but non lucratif / ESPIC
|_| Privée

Q5. La commission des usagers a-t-elle fonctionné en 2025 ?
|_| Oui
|_| Non
 En répondant "Non" vous aurez accès à la question Q6 mais pas au reste du rapport.

Q6. Si non, veuillez expliquer pourquoi vous n'êtes pas en mesure de renseigner le rapport de la commission des usagers 2025 :

Q7. Identification du référent Usagers ou personne chargée des relations avec les usagers (PCRU)[footnoteRef:1] [1:  Lien pour accéder à la fiche métier PCRU http://www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/spip.php?page=fiche-metier&idmet=173
] 

 Cette personne doit être salariée de la structure. Cette question est pré-remplie dans le questionnaire en ligne à partir des informations transmises l'année passée. Il convient de compléter, vérifier ou corriger ces informations.
	Nom
	

	Prénom
	

	Adresse
	

	Téléphone (sans espace, ni tiret)
	

	Mail
	

	Qualité/fonction exercée
	



Q8. Souhaitez-vous que les coordonnées de la PCRU soient communiquées aux autres PCRU ?
|_| Oui
|_| Non
 Si vous répondez oui, la PCRU de votre structure figurera dans un annuaire et vous serez destinataire de ce dernier. Uniquement les répondants "oui" sont destinataires de cet annuaire.

Q9. 
Acceptez-vous que l’ARS transmette les coordonnées de la PCRU à France Assos Santé Auvergne-Rhône-Alpes – union des associations agréées pour la représentation des usagers sur la région- afin de recevoir ponctuellement des informations ciblées (journées d'échanges entre RU et PCRU, journée européenne de vos droits en santé…) ?
|_| Oui
|_| Non

Q10. Votre établissement dispose-t-il d'une maison des usagers ? 		
|_| Oui
|_| Non
|_| Non concerné car HAD 
Q11. Si non, avez-vous le projet d'en installer une dans les 3 ans à venir (avant le 31/12/2028) ?
|_| Oui
|_| Non  

2. [bookmark: _Toc400960213][bookmark: _Toc472337196][bookmark: _Toc82701134][bookmark: _Toc215218189]Composition de la CDU et formations
2.1 [bookmark: _Toc82701135]COMPOSITION DE LA CDU 2025

 Les textes ne différencient pas le premier et le second RU, mais cette dénomination en RU1 et RU2 permet de faciliter la collecte et de différencier les deux membres ayant le même poste. A la question Q13, vous indiquez le nom de chacun des RU. Dans les questions suivantes quand il est indiqué "RU1 titulaire" il s'agit de la personne que vous avez déterminée à la question Q13 à la ligne « RU1 titulaire ». La même démarche est utilisée pour les RU suppléants. 

Q12. Les membres obligatoires de la CDU 2025 :
 Cocher les cases des membres obligatoires dont les postes sont occupés. Dans ce cas, la question Q13 sera pré-remplie avec les informations transmises l'année passée, il convient de modifier/compléter ces données

|_| Représentant légal de l’établissement 			
|_| Médiateur médical					
|_| Suppléant du médiateur médical				
|_| Médiateur non médical					
|_| Suppléant du médiateur non médical			
|_| RU 1 titulaire						
|_| RU 1 suppléant						
|_| RU 2 titulaire						
|_| RU 2 suppléant						
Q13. 
Coordonnées des membres obligatoires de la CDU 
 Sur le questionnaire en ligne les données sont pré-remplies avec les informations transmises l'année passée, il convient de les modifier si des changements sont intervenus en 2025. Les cases sont grisées lorsqu'aucune réponse n'est attendue. Pour que le poste du membre obligatoire soit considéré comme occupé, il est important d'indiquer son nom. A défaut, le poste du membre obligatoire est considéré comme vacant.
	Membre
	Nom
	Prénom
	Qualité/fonction
	Association
	e-mail
	téléphone

	Représentant légal de l’établissement
	
	
	
	
	
	

	Médiateur médical
	
	
	
	
	
	

	Suppléant du médiateur médical
	
	
	
	
	
	

	Médiateur non médical
	
	
	
	
	
	

	Suppléant du médiateur non médical
	
	
	
	
	
	

	RU 1 titulaire
	
	
	
	
	
	

	RU 1 suppléant
	
	
	
	
	
	

	RU 2 titulaire
	
	
	
	
	
	

	RU 2 suppléant
	
	
	
	
	
	



Q14. Commentaire libre : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………

Q15. Par quel membre est assurée la présidence de la CDU ? 



4
Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes
|_| Représentant légal de l’établissement 
|_| Médiateur médical 
|_| Médiateur non médical

|_| RU 1 titulaire
|_| RU 1 suppléant
|_| RU 2 titulaire
|_| RU 2 suppléant

Q16. La commission a-t-elle élu un vice-président ? 
|_| Oui
|_| Non

Q17. Si oui, par quel membre est assurée la vice-présidence de la CDU ? 
 Le vice-président est l’un des membres obligatoires et doit être issu d’une autre catégorie de membre que celle du président.
|_| Représentant légal de l’établissement 
|_| Médiateur médical 
|_| Médiateur non médical
|_| RU 1 titulaire
|_| RU 1 suppléant
|_| RU 2 titulaire
|_| RU 2 suppléant

2.2 [bookmark: _Toc82701136]
FORMATIONS DISPENSEES AUX MEMBRES DE LA CDU
Q18. L'ensemble des RU dont c'est le premier mandat, ont-ils suivi la formation de base[footnoteRef:2] prévue dans les textes ? [2:  Les formations de base sont celles dispensées en 2017 par France Assos Santé (ex CISS national) et la FNATH (Association des accidentés de la vie ex Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés) du 01/01/2017 au 04/07/2017 
puis à compter du 04/07/2017 par : 
France Assos Santé (UNAASS) ;
L'Association des accidentés de la vie (FNATH) ;
L'Association « Consommation, logement, cadre de vie » (CLCV) ;
L'Union nationale des associations familiales (UNAF) ;
L'Association « Actif Santé » ;
L'Association « Action Sida Martinique ».] 

|_| Non concerné : Aucun RU dont c'est le premier mandat/ Pas de RU
|_| Oui
|_| Non

Q19. Si non : pourquoi 
	|_| Indisponibilité du(des) RU (ex : cause maladie …), manque de temps
|_| Lieu de formation trop éloigné
|_| Pas de formation proposée
|_| Formation proposée par la structure mais pas de réponse de la part du(des) RU
|_| Formation planifiée en 2026
|_| Refus du(des) RU
|_| Nomination récente, après le 1er octobre 2025
|_| Autre : préciser ……………………………………………………………………………………………………………

3. [bookmark: _Toc215218190]Fonctionnement de la CDU
3.1 FONCTIONNEMENT
Q20. Est-ce que des personnes, autres que les membres obligatoires, sont régulièrement invitées aux réunions ?
|_| Oui
|_| Non 

Q21. Si oui, précisez :
|_|Personne en charge des Usagers
|_|Responsable qualité
|_|Représentant de la commission médicale établissement (CME)
|_|Représentant de la Commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques
|_|Représentant du personnel
|_|Représentant du conseil d’administration (CA) ou du conseil de surveillance
|_|Représentant des usagers autres que les membres obligatoires

Q22. La commission dispose-t-elle d’un règlement intérieur ?
|_|Oui
|_|Non

Q23. Nombre de réunions plénières en 2025 :

Q24. 
Si le nombre de réunions est inférieur à 4/an préciser le(s) motif(s)? (obligatoire)
|_|Absence ou manque de disponibilité des membres de l’établissement
|_|Absence, changement, ou manque de disponibilité des représentants des usagers
|_|Absence ou manque de disponibilité du Président
|_|Difficulté d’organisation, événements extérieurs (déménagement, conditions climatiques, impératifs extérieurs)
|_|Peu d’informations à traiter
|_|Réalisation de réunions restreintes
|_|Aucune de ces propositions

Q25. Nombre de participations de chacun des membres à l'ensemble des réunions plénières 2025 ?
 L’objectif de la question est de mesurer l’occupation de chacune des places des membres obligatoires lors des réunions plénières, peu importe si la place est occupée par des personnes différentes à chacune des réunions (par le titulaire, par le suppléant, par une personne qui n’est plus en poste…)
 Si le titulaire et le suppléant sont présents à la même séance, il est comptabilisé 1. 
Le nombre indiqué doit être en nombre entier.
 Exemple : s’il y a eu 4 réunions plénières et que la place du médiateur médical a été occupée à chacune de ces réunions, il convient d’indiquer 4 pour le médiateur médical.
	Représentant légal de l'établissement ou personne désignée
	

	Médiateur médical
	

	Médiateur non médical
	

	Représentant d'usager 1
	

	Représentant d'usager 2
	



Q26. Organisez-vous des réunions en dehors des réunions plénières ?
|_|Oui
|_|Non
Q27. Si oui, combien en 2025 ?

Q28. Les RU (choix multiple) :
|_|Participent à la rédaction du rapport
|_|Participent à la correction/validation du rapport
|_|Sont destinataires de/assistent à la présentation du rapport
|_|Aucun de ces choix

Q29. Si aucun de ces choix, précisez le motif :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Q30. Les RU sont-ils associés à l'élaboration du programme d'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ?
|_|Oui
|_|Non 

Q31. Les RU sont-ils associés au suivi du programme d'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ?
|_|Oui
|_|Non 

Q32. 
Les RU sont-ils associés aux démarches de certification de l'établissement ?
|_|Oui
|_|Non

Q33. Avez-vous rencontré des difficultés pour faire vivre la CDU ? 
|_|Oui
|_|Non

Q34. Si oui, quelles difficultés avez-vous rencontrées pour faire vivre la CDU ? 
|_|La désignation de représentant d'usager
|_|La réalisation d'au moins quatre réunions par an
|_|La mobilisation (disponibilité, implication) de(s) membre(s) de la CDU
|_|Le changement du PCRU
|_|La restructuration de la structure
|_|Le manque de membre autre que représentant d'usager
|_|Autre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Q35. Avez-vous pris des initiatives pour dynamiser la CDU ? 
|_|Oui
|_|Non

Q36. Si oui, quelles initiatives avez-vous prises pour dynamiser la CDU ?
|_|Organisation de journées à thèmes (exemple : journée européenne des droits des patients …)
|_|Participation à la semaine de sécurité des patients
|_|Visite de(s) service(s) par les représentants d'usagers
|_|Participation des RU à des groupes de travail
|_|Participation des RU à des Audits
|_|Rencontre RU/patients notamment par le biais d'une permanence
|_|Autre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
3.2 [bookmark: _Toc82701138]AUTO-SAISINE DE LA CDU
 La CDU[footnoteRef:3] peut se saisir de tout sujet se rapportant à la politique de qualité et de sécurité élaborée par la commission ou la conférence médicale d'établissement. [3:  Article 183, 3° et 2ème alinéa : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/1/26/AFSX1418355L/jo/article_183] 


Q37. La CDU s’est-elle saisie de sujet se rapportant à la politique de qualité et de sécurité élaborée par la commission ou la conférence médicale d'établissement ? 
|_|Oui
|_|Non
3.3 RECUEIL DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR LES ASSOCIATIONS DE BENEVOLES
Q38. Est-ce que des associations de bénévoles ont signé une convention avec votre structure ?
|_|Oui
|_|Non

Q39. Si oui, avez-vous reçu des observations formulées par ces associations de bénévoles ?
|_|Oui
|_|Non
3.4 [bookmark: _Toc82701140]
PROJET DES USAGERS
 Le projet des usagers exprime les attentes et propositions des usagers au regard de la politique d’accueil, de la qualité, de la sécurité de la prise en charge et du respect des droits des usagers. Ce projet des usagers est proposé par la CDU au directeur en vue de l’élaboration du projet d’établissement, de la politique médicale ou du projet institutionnel.

Q40. La CDU a-t-elle proposé un projet des usagers ?
|_|Oui
|_|Non

Q41. Si oui, ce projet a-t-il été utilisé pour la définition ou l’actualisation du projet de l'établissement ? 
|_|Oui
|_|Non
3.5 [bookmark: _Toc82701142]  MOYENS ALLOUES AU FONCTIONNEMENT DE LA CDU
Q42. Les membres de la CDU ont-ils accès à l’intégralité des réclamations ou éloges ?
|_|Oui
|_|Non

Q43. Les résultats annuels des indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) de l’établissement sont-ils présentés et débattus en CDU ? 
|_|Oui
|_|Non

Q44. Les RU sont-ils informés de la possibilité de remboursement des frais de transport ?
|_|Oui
|_|Non

Q45. Avez-vous reçu des demandes de remboursement des frais de déplacement des RU en 2025 ?
|_|Oui
|_|Non

Q46. Si oui, avez-vous effectué ce(s) remboursement(s) ?
|_|Oui
|_|Non		
Q47. Si non, pourquoi :

Q48. La CDU dispose-t-elle de tous les moyens nécessaires à son fonctionnement ? 
|_|Oui
|_|Non

Q49. Le nom des RU et les coordonnées de leur association d'appartenance figurent-ils sur les documents d’information destinés aux usagers ? 
|_|Oui
|_|Non

Q50. Existe-t-il une permanence des RU ? 
|_|Oui
|_|Non
Q51. 
Si oui : (choix multiple)
|_| Permanence physique
|_| Permanence téléphonique
3.6 [bookmark: _Toc82701143]MOYENS DE COMMUNICATION SUR LES ACTIVITES DE LA CDU
Q52. Moyen d’information à destination des usagers :
|_|Affichage
|_|Livret d’accueil
|_|Communication orale/réunions
|_|Rencontre avec les usagers
|_|Internet
|_|Journal interne

4. [bookmark: _Toc82701144][bookmark: _Toc215218191]
Evènements indésirables graves (EIGS) associés aux soins[footnoteRef:4] et réclamations (hors plaintes relevant du contentieux) [4:  Définition article R1413-67 du CSP. : Un événement indésirable grave associé à des soins réalisés lors d'investigations, de traitements, d'actes médicaux à visée esthétique ou d'actions de prévention est un événement inattendu au regard de l'état de santé et de la pathologie de la personne et dont les conséquences sont le décès, la mise en jeu du pronostic vital, la survenue probable d'un déficit fonctionnel permanent y compris une anomalie ou une malformation congénitale.] 


Q53. Les EIGS font-ils l'objet d'une présentation en CDU ? 
|_|Oui
|_|Non

Q54. Nombre total de réclamations en 2025  :
Nombre de réclamations par motifs :
	
	Nombre de réclamations reçus

	Hôtellerie-locaux-restauration[footnoteRef:5] [5:  Accueil, admission, délais d’attente, les horaires de visite, transports – transferts au sein d’un établissement, entretien et sécurité des locaux, configuration des locaux (équipement sanitaire, superficie chambre, équipements divers), accessibilité des locaux, hygiène (entretien, ménage …), la qualité des repas et la restauration (horaires des repas, qualité servie …), les équipements à usage personnel (télévision …), lieu d’accueil pour la famille, la gestion des ressources ou des biens de la personne (dépôt, vols, perte ….), sécurité des personnes (fugue, chute), …] 

	

	Problème d’organisation ou de fonctionnement de l’établissement[footnoteRef:6] [6:  Manque de personnel, qualification du personnel] 

	

	Problème de qualité des soins médicaux[footnoteRef:7] [7:  Délais de prise en charge, diagnostics, pertinence des examens, régulation des services d’urgence, état du matériel (en rapport avec les soins), prise en charge et prescription médicamenteuses, complications médicales ou chirurgicales inattendues, complications liées aux soins, affections iatrogènes (infections liées aux soins, infections nosocomiales, événements liés à un produit de santé), prise en charge de la douleur, les conditions de prélèvements biologiques, résultats d’examens, délivrance des médicaments, aide médicale urgente (SAMU), … ] 

	

	Problème de qualité des soins paramédicaux[footnoteRef:8] [8:  Absence ou insuffisance de la rééducation, de l’accompagnement, défaut lors de la distribution de médicaments, défaut de la surveillance, soins post-mortem …] 

	

	Recherche d’établissement ou d’un professionnel
	

	Mise en cause attitude des professionnels[footnoteRef:9] [9:  Relations entre le patient et les professionnels, entre la famille/l’entourage et les professionnels, attitude d’un professionnel, défaut d’encadrement en stage, …] 

	

	Informations et droits des usagers[footnoteRef:10] [10:  Informations du patient sur sa pathologie, son opération, les risques encourus, informations du patient suite à un évènement (indésirable) lié aux soins, recueil du consentement, désignation d’une personne de confiance, discrimination raciale, religieuse, respect de la dignité et de l’intimité, respect du secret médical, communication du dossier médical, compte rendu suite à une médiation ou à un passage en CRUQPC, modalité d’annonce d’un décès, accompagnement à la fin de vie, médiation, …] 

	

	Facturation et honoraires
	

	Santé-environnementale[footnoteRef:11] [11:  Qualité de l’air intérieur, qualité de l’eau, nuisances sonores, amiante, radon, alimentation-nutrition (sécurité sanitaire des aliments), environnement extérieur…] 

	

	Maltraitance[footnoteRef:12] [12:  Violences physiques, psychologiques ou morales, sexuelles, atteinte aux biens/maltraitance financière, négligences, abandons, privations, violence entre résidents, …] 

	

	Transport sanitaire[footnoteRef:13] [13:  Conditions de prise en charge du patient au début et à la fin: délai d’attente, lieu de dépôt, conditions de conduite du véhicule …] 

	



Q55. 
Les réclamations font-elles l'objet d'une présentation en CDU ? 
|_|Oui
|_|Non

Q56. Délai de traitement des réclamations (délai entre la réception de la réclamation et la clôture du dossier) 
	Délai minimum (en jours)
	

	Délai maximum (en jours)
	

	Délai moyen (en jours)
	



Q57. Existe-t-il un dispositif d’information sur la procédure de réclamation à destination des usagers ?
|_|Oui
|_|Non

Q58. Informez-vous les usagers de la possibilité de saisir un médiateur ?
|_|Oui
|_|Non

Q59. Combien de médiations avez-vous réalisées sur l’année ? 
 Le nombre de médiations "réalisées" correspond au nombre de médiations pour lesquels des échanges ont eu lieu quel que soit l'issue.

5. [bookmark: _Toc400960215][bookmark: _Toc472337199][bookmark: _Toc82701146][bookmark: _Toc215218192]Mesure de la satisfaction des usagers
5.1 [bookmark: _Toc82701147]QUESTIONNAIRE DE SORTIE
Q60. Existe-t-il un questionnaire de sortie ?
|_|Oui
|_|Non 
5.2 [bookmark: _Toc82701148]ENQUETES DE SATISFACTION
Q61. Disposez-vous d'enquête de satisfaction autre que le questionnaire de sortie ?
|_|Oui
|_|Non 
Q62. Si oui, la CDU est-elle informée des résultats de ces enquêtes ? 
|_|Oui
|_|Non

Q63. Quels sont les moyens (hors questionnaire de sortie, enquête E-SATIS et les enquêtes de satisfaction quelle que soit la thématique) dont vous disposez pour mesurer la satisfaction ?
|_|Aucun
|_|Réunions patients/professionnels
|_|Entretiens individuels/ Echange oral (y compris informel) avec le patient
|_|Appels du lendemain (ambulatoire)
|_|Livre d'or, courrier des patients, boîte à idée, formulaire d'expression libre (suggestions/remarques)
|_|Méthode du patient traceur
|_|Méthode Amppati (Amélioration du parcours vécu par le patient) ou Shadowing 
|_|Permanences des représentants des usagers
|_|Autre, précisez :
6. [bookmark: _Toc400960217][bookmark: _Toc472337201][bookmark: _Toc82701153][bookmark: _Toc215218193]Respect des droits des usagers au sein de l’établissement
6.1 [bookmark: _Toc82701154]EVALUATION DU NIVEAU DE FORMATION DU PERSONNEL AUX DROITS DES USAGERS (DDU)
Q64. Les personnels ont-ils suivi une formation relative aux DDU ? 
|_|Oui
|_|Non
Q65. Si oui, quel est la part du personnel formé au cours de l’année : 
|_| 0-24% 
|_| 25%-49% 
|_| 50%-74%
|_| 75%-100%
6.2 SOLLICITATIONS 
Q66. Durant l’année, la commission des usagers a-t-elle été saisie pour les questions suivantes ? (plusieurs réponses possibles)
|_| Le consentement médical
|_| Les frais de prise en charge
|_| Le respect d’accès au dossier médical
|_| La personne de confiance
|_| Les directives anticipées
|_| La prise en charge de la douleur
|_| La prise en charge des décès
|_| La bientraitance
|_| La privation de liberté
|_| La sortie du patient
|_| Aucune de ces sollicitations
6.3 [bookmark: _Toc82701158]DEMANDE D’ACCES AU DOSSIER MEDICAL AU COURS DE L’ANNEE 
Q67. Durant l’année, combien de demandes d'accès au dossier médical de moins de 5 ans ont eu une réponse favorable ?

Q68. Parmi ces demandes quel est le nombre de demandes dont le délai de réponse (8 jours pour un dossier récent) a été respecté ?
	
Q69. Durant l’année, combien de demandes d'accès au dossier médical de plus de 5 ans ont eu une réponse favorable ?

Q70. Parmi ces demandes quel est le nombre de demandes dont le délai de réponse (2 mois pour un dossier dont la dernière pièce remonte à 5 ans) a été respecté ?

7. [bookmark: _Toc400960218][bookmark: _Toc472337202][bookmark: _Toc82701166][bookmark: _Toc215218194]
Politique liée à la qualité de la prise en charge et de l’accueil des personnes

7.1 [bookmark: _Toc82701149]DOCUMENTS D’INFORMATION À DESTINATION DES USAGERS

Q71. Existe-t-il un livret d'accueil dans votre structure ?
|_|Oui
|_|Non 
7.2 [bookmark: _Toc82701167]EVALUATION DES DISPOSITIFS D'ACCUEIL ADAPTES AU PUBLIC SPECIFIQUE
Q72. Pour quelle(s) personne(s) avez-vous des modalités spécifiques d’accueil/de prise en charge ?

|_|Les personnes non francophones (ex : document en langues étrangères …)
|_|Les personnes illettrées/analphabètes
|_|Les personnes non et mal voyantes (ex : documents en braille, signalétique adaptée …)
|_|Les personnes sourdes (ex : personnel formé au langage des signes …)
|_|Les personnes ayant un régime alimentaire
|_|Aucune de ces modalités spécifiques d’accueil/de prise en charge

Q73. Votre établissement est-il accessible aux personnes à mobilité réduite ? 
|_|Oui
|_|Non
|_|Non concerné, l'établissement n'accueille pas du public (ex : HAD)

8. [bookmark: _Toc400960219][bookmark: _Toc472337203][bookmark: _Toc82701168][bookmark: _Toc215218195]Avis donnés par la CDU
8.1 [bookmark: _Toc82701169]PLACE ACCORDEE A LA CDU DANS LA POLITIQUE LIEE A LA PRISE EN CHARGE
Q74. Avis donné par la CDU sur le fonctionnement global de la commission ?
|_|Très satisfaisant
|_|Satisfaisant
|_|Peu satisfaisant
|_|Pas satisfaisant
8.2 EXERCICE PRÉCÉDENT : MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS 
Q75. Nombre de recommandations formulées par la CDU en 2025 suite au rapport d’activité 2024 ?

Q76. Répartition de ces recommandations en fonction de l’état d’avancement (le total doit être égal au nombre indiqué à la question précédente) :

	Achevée
	

	En cours
	

	Prévue
	

	Abandonnée
	


8.3 
EXERCICE ACTUEL : FORMULATION DE RECOMMANDATIONS
Q77. Nombre de recommandations formulées par la CDU suite au rapport d’activité 2025 :

Q78. Quels sont les thèmes des recommandations ? 
 Pour faciliter la lecture des recommandations, elles ont été classées par grands thèmes. Ces derniers n'apparaitront pas dans le questionnaire en ligne pour des raisons techniques.

Fonctionnement de la démocratie sanitaire
|_| Rôle, mission et fonctionnement de la CDU
|_| Organisation d'évènement(s) dédié(s) aux droits des usagers (ex : journée européenne …)
|_| Participation des représentants des usagers aux différentes instances, audits, groupes de travail…
|_| Projet des usagers
|_| Auto-saisines de la CDU
|_| Maison des usagers
|_| Relation/communication entre les RU et les personnes prises en charge
|_| Relation/communication entre les RU et les professionnels
|_| Recueil et gestion des évènements indésirables
|_| Recueil et gestion des réclamations
Evaluation 
|_| Questionnaire(s) de satisfaction des patients (questionnaire de sortie, E-satis…)
|_| Evaluation interne
|_| Evaluation des pratiques professionnelles
Participation du patient à la décision médicale  	
|_| Consentement éclairé et droit au refus de soins   	 
|_| Désignation de la personne de confiance
|_| Rédaction de directives anticipées relatives à la fin de vie	
Respect de la personne soignée
|_| Droit à la dignité, éthique
|_| Respect de la vie privée, des croyances et convictions
|_| Prise en charge de la douleur
|_| Soins palliatifs
|_| Promotion de la bientraitance
Qualité de l'accueil, de l'hébergement et de la prise en charge 
|_| Infrastructures, hôtellerie et restauration
|_| Livret d'accueil
|_| Qualité de l'accueil
|_| Information du malade / de la famille 
|_| Vols des biens personnels
|_| Qualité du relationnel avec les équipes 
|_| Qualité de la prise en charge administrative (délais, facturation, secrétariat…)
|_| Accès au dossier médical
|_| Continuité des soins et de la permanence des soins
|_| Qualité de la prise en charge médicale
|_| Infections nosocomiales
|_| Qualité de la prise en charge paramédicale
Formation sur les DDU
   	|_| Formations destinées aux professionnels 
   	|_| Formations aux représentants des usagers
|_| Autres (à utiliser uniquement si le thème de la recommandation n'est pas cité ci-dessus)


9. [bookmark: _Toc472337204][bookmark: _Toc82701170][bookmark: _Toc215218196]Divers

Q79. En tant qu’établissement support d’un GHT, avez-vous installé l’instance commune des usagers ?
(Cette question est posée uniquement aux établissements support d’un GHT)
|_|Oui
|_|Non

Q80. Si oui, il s’agit (choix unique) : 
|_| D’une commission des usagers
|_| D’un comité des usagers


Q81. Commentaire libre sur l'intégralité du questionnaire, permettant d’intégrer toutes les informations que vous n’avez pas pu préciser par ailleurs
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Q82. Suggestions de modification du questionnaire
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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